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-eefi RePUBLIQUE FRANÇAISE  -*N.- LIBERTE 	EGALITÉ 	FRATERNITEwei. 

JOURNAL OFFICIEL 
ÉTABLISSEMENTS «  FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

les Jeudis à 8 heures du soir. 

Mskittitt 
De 26. `le Dra a te au ni tt mat aapao 	Won' *tanin =m'et  

SOUCI& 	1îê 

PARTIR OPPIVIELLI1 

Le Gouverneur ne recevra pas officiellement à l'occasion du 14 juillet. 
Réceptions de Madame Bonhoure. 
Résultat partiel de l'élection du 11 juin 1911, pour la nomination d'un 

<délégué au Conseil supérieur des Colonies. 
Arrêté promulguant dais la Colonie le décret du fi avril i9i t, régle- 

mentant a consoraeastiou des baissons alcooliques aux lies Australes. 
Ordre concernant les dispositions à prendre à l'occasion de la Fête 

Nationale. 
Arrêté ouvrant des crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant it la 

somme de 26,299 fr. 05. 
Arrêté ouvrant divers crédits supplémentaires s'élevant à la somme de 

`8,997 fr. 77. an titre du Budget Local, Excercice 1911. 
Arrêté autorisant le retrait et l'incinération de Bons du Trésor. 
Arrêté donnant quitus à M. Sidoine, receveur-comptable de la régie de 

d'opium, pour sa gestion du fo ,  janvier au 31 décembre 1910. 
Arrêté autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses écritures 

du montant de la remise accordée au sieur 'Taaroa Mauri Tapea des im-
positions de son père Mauri a Tapes, pour l'année 1911. 

Arrêté rendant exécutoires les rôles principaux et supplémentaires de la 
perception des Tuamotu, pour l'année 1910- 

Arreté auterisant le Tresorier-payeur à faire emploi dans ses écritures 
-du montant de la remise partielle accordée à M. Bernière sur l'exercice 
1910 avec remboursement pour impôt sur la propriété bâtie. 

Arrêté portant remise en faveur du sieur Taaroa Mauri Tapes du montant 
de la prestation urbaine de son père Mauri a Tapes, pour l'année 1911. 

Arrêté rendant exécutoires divers rôles principaux et supplémentaires des 
perceptions de Papeete, Taravao, Moorea, Marquises, Gambier, Tunuai, 
Raivavae et Rapa, pour l'année 1911. 

Décision désignant M. le Médecin aide-major Guérard pour assurer le 
service médical des Tuamotu durant la campagne de plorige. 

Candidats reçus aux examens du certifiçat spécial et du certificat d'études 
primaires élémentaires. 

Liste définitive des électeurs paraissant aptes à élire les douze candi-
dats aux fonctions d'assesseurs an tribunal de commerce de Papeete. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Enguête de commodo et incommodo. 
Avis concernant les examens pour l'obtention de bourses. 
Clôtiire de l'exercice du Service Local. 
Fixation des jours de réunion de la Commission d'examen de préparateurs 

de vanille 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Liste des lettres originaires de Tahiti tombées en rebut. 
Caisse des gens de mer. — Avis. 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

Le Gouverneur des Etablissetnents français de l'Océanie 
a l'honneur d'informer MM. les Chefs d'Administration et 
de Service, Membres des Corps Els ou Constitués, 

Magistrats, Officiers, Consuls des Nations Etrangères, Chefs 
des districts, et d'une façon générale s  toute personne inté-
ressée, qu'il ne recevra pas officiellement à l'occasion. du 
14 Juillet. 

Madame Bonhoure a l'honneur d'informer les personnes 
avec lesquelles elle est en relations, qu'elle suspend momen-
tanément ses réceptions du vendredi et qu'elle fera connattre 
ultérieurement la date à laquelle elle les reprendra. 

RÉSULTATS DE L'ÉLECTION DU 11 JUIN 1911 

pour la nomination d'un Délégué 

AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES COLONIES. 

INSCRITS M. GOUZY 

TAHITI 
Papeete  • 
Faaa 	  
Punaauia . 	  
Paea. . 	  
Papara 	  
Mataiea . 	  
Papeari . 	  
Vairao 	  
Teahupoo. 	  
Tautira 	  
Pieu 	  
Afaahiti. 	  
Hitiaa 	  
Tiarei-Mahaena 	  
Papenoo 	  
Mahina., 	 
Arue. 	  
Pare. 	  

MOOREA 

Teavaro-Teaharoa. 	  
Afareaitu 	  
Papetoai 	 
Haapiti.... ..... 

A reporter 	 

	

581 	.2r 

	

182 	 78 

	

137 	 93 

	

116 	59 

	

140 	86 

	

118 	70 

	

70 	48 

	

121 	58 

	

61 	35 

	

125 	79 
92 

	

61 	 46 

	

102 	 63 

	

88 	66 
89 

	

103 	64 

	

73 	 60 

	

57 	 35 

	

141 	115 

	

104 	 69 
69 

	

140 	102 

	

2.770 	1.63& 
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Report 	2.770 	1.634 

ILES SOUS-LE-VENT 

	

Itaiatea, 	 
Tahaa 	 

	

Huahine 	 
Borabora 

TUAMOTU 

Makatea 	 
Rotoava (Fakarava) 	 
Rangiroa 	  

3,151 	1,887 

46 
	

26 
20 
	

1 
29 
	

20 
15 
	

12 

115 
	

88 
46 
	

18 
110 
	

88 
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qui ont été édictées par les décrets des 25 juin 1895, 12 niai 1896 
et 4 mai 1900 pour les Marquises, les Gambier et les Tuamotu, 
qui ont donné d'excellents résultats; elles me paraissent justifiées 
et j'ai l'honneur de volis prier de vouloir bien revêtir de votre 
signature le projet de décret ci-joint qui reproduit les dispositions 
de l'arrêté local précité. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage d e  
mon profond respect. 

MESSIMY. 

DÉCRET. 

Manquent les résultats des archipels Marquises, Gambier, 
Iles Australes et de la plupart des fies des Tuamotu. Mais 
M. Gouzy ayant d'ores et déjà obtenu les suffrages de plus 
du quart des électeurs inscrits, et de la moitié plus un des votants, 
son élection peut être considérée comme acquise. 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 11 avril 1911, 
régie mentant la consommation des boissons alcooliques eue îles 
Australes. 

(Du 24jnin 191 Lj  

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu k décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la Colonie ; 

Vu la dépêche ministérielle du 22 avril 1911 ordonnant la pro-
mulgation dans la colonie du décret du 11 avril de la même année ; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1.°T. Est promulgué dans la colonie le décret du 11 avril 
1911, portant réglementation des boissons alcooliques dans les 
fies Australes (Tubuai, Raivavae et Rapa). 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 

Pour le Chef du Service Judiciaire empéché, 
Le Président du Tribunal Supérieur, 

R, JULIEN. 

RAPPORT au Président de la République Française. 
Paris, le t 1 avril 1911. 

11ONSIEDD. LE PRAsIDENT, -- Le Gouverneur des Etablissements 
français de l'Océanie voulant prévenir les désordres susceptibles 
d'être provoqués aux lies Australes par l'abus des boissons 
alcooliques dont M consommation tend à progresser, a pris, le 14 
janvier dernier, un arrêté relatif à la réglementation des spiritueux 
dans cet archipel. 

Mais les pénalités prévues dans cet arrêté, pour en assurer 
l'exécution, excédent celles de droit commun en matière do 
contravenhaa et, par suite, cet actedcits  aux tern rartine 
du décret du 6 mars 1877, être converti en décret. 

Les mesures prises par le Gouverneur sont conformes à celles 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 6 mars 1877, ensemble celui du 20 septembre 

suivant modifiant le précédent ; 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le Gouvernement 

des Etablissements français de l'Océanie; 
Vu l'arrêté pris par le Gouverneur de cette colonie le 14 

janvier 1911 pour réglementer la consommation des boissons 
alcooliques dans les lies Australes, 

DÉCRÈTE : 

Art. ler . La consommation des boissons alcooliques ou 
fermentées est prohibée aux fies Tubual, Raivavae et Rapa pour 
les indigènes originaires des Etablissements français de l'Océanie 
et Océaniens de toute provenance, sous la réserve des autorisations 
écrites et personnelles que pourra délivrer l'Administration. 

Cette prohibition comprend toutes les boissons alcooliques et 
les parfums liquides le base d'alcool. 

Art. 2. Toute personne qui aura fourni des boissons prohibées 
aux indigènes précités à titre do vente, d'échange ou de don, 
sans s'être fait remettre au préalable l'autorisation mentionnée à 
l'article ler, sera passible d'une amende qui pourra atteindre cent 
francs et d'un emprisonnement qui potina être de quinze 
jours. Chacune de ces peines pourra être prononcée séparément. 

Art. 3, Aucune boisson prohibée ne pourra être embarquée 
dans un port de la Colonie à destination de ces îles sans un permis 
spécial pour chaque embarquement, qui sera délivré par le Service 
des Contributions aprés approbation du Gouverneur ; en l'absence 
de permis, elle sera confisquée et la vente en sera faite au profit 
du Trésor. 

En conséquence, vingt-quatre heures au moins avant le départ, 
chaque capitaine ou patron déposera, au bureau , des Contributions, 
la déclaration écrite et détaillée des liquides embarqués avec 
indication des chargeurs et des destinataires. 

Art. 4. Tout maitre ou patron, tout capitaine de navire 
arrivant dans les îles précitées devra remettre au représentant de 
l'autorité une déclaration écrite des boissons existant à bord, 
avec indication des chargeurs et des destinataires. 

Cette déclaration sera signée par le capitaine, maitre ou 
patron du navire. 

Art. 5. Aucune boisson prohibée ne pourra être débarquée sans 
un permis spécial. En l'absence de permis, elle sera confisquée, 
gour la vente en être faite sm prurit, pur maitté, du Trésor et du 
capteur. 

Art. 6. Le permis de débarquement ne sera délivré que peur la 
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•quantité de boissons prohibées nécessaires à la consommation 
personnelle des Européens destinataires. 

Art. 1. Au moment du départ du bâtiment, l'Administration 
pourra ordonner telles visites du chargement qu'elle jugera 
nécessaires. 

Art. 8. Les fausses déclarationé et toutes contraventions aux 
dispositions du présent décret seront passibles des peines édictées 
-à l'article 2. 

Art. 9. Les armateurs et chargeurs sont teints solidairement â 
l'acquittement des amendes prononcées en l'espèce contre leurs 
capitaines, maîtres ou patrons. 

Art. 10. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin Officiel du Ministère 
des Colonies, au Journal Officiel de la République française, au 
Bulletin des Lois et au Journal Officiel des Établissements de 
.1'Océanie. 

Fait à Paris, le 11 avril 1911, 

A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le-Ministre des Colonies, 

MESSIMY. 

ORDRE concernant les dispositions à prendreà l'occasion 
de la Fête nationale. 

(Du 22 juin 1911,) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ARRÊTE 

-comme suit les dispositions à prendie à l'occasion de la Fête 
nationale du 14 juillet : 

DisrosmoNs GIMRALES 

L'ouverture de lu Pète aura lieu le 13 juillet, à 3 heures de 
l'après-midi. 

Les réjouissances publiees, organisées suivant le programme 
-arrêté par le Maire de la ville de Papeete et approuvé par le 
Gouverneur, commenceront aussitôt. 

Le 14, dans tous les ports et rades de la colonie, les navires 
de commerce français seront pavoisés, de 8 heures du matin au 
coucher du soleil. Les couleurs nationales seront arborées* sur 
les édifices publics. 

Si la cannoniére Zélée se trouve sur rade, trois salves de 21 
coups de canon seront tirées : â 8 heures du matin, à midi et au 
coucher du soleil. 

Le soir, illumination des hôtels et des principaux établisse-
ments publics. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Les bureaux, ateliers et chantiers de l'Etat, de la Colonie et des 
districts, seront fermés les 14 et 15 juillet. 

Les habitants de le Colonie sont invités à pavoiser et â illu-
miner leurs maisons. 

Les Chefs d'Administration et de Service sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre, qui sera 
publié an Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 juin 1911. 
A. BONHOURE. 

ARRÈTÈ ouvrant des crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant 
à la somme de 26,299 francs cinq centimes. 

(Du 24 jnin 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie 

Tu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1889 sur la compta i 

Mité publique ; ensemble l'article 49 du décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des colonies ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 24 juin 1911; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur, 

Le Conseil privé entendu, 

ARRETB: 

Art. ler. Il est ouvert au titre du Budget Local, Exercice 1910, 
divers crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant à la somme de 
vingt-six mille deux cent quatre vingt-dix-neuf francs cinq centimes, 
savoir , : 

Chapitre 8. — Justice. 
Article 2. — Exercice clos.. 	159 » 

116.11=1111=2.31 

Chapitre 9. — Services -financiers. 
Article 2. — Solde et remises au Trésorier•Payeur, etc. 

Matériel : § Frais de poursuites pour le reeetivrerueut de l'impôt. 1.118 05 

Chapitre 11. — Dépenses diverses. 
Article a. — Dépenses accessoires de la solde. 

É Frais de route et de séjour des fonctionnaires dans la colonie, 
- frais de voyage et de passage 	  7.802 » 

Chapitre 14. — Dépenses d'ordre. 
Article 2. — Provision pour dépenses hors de la Colonie. 14,79.5 » 
Article 	Avances aux agents spéciaux de la Colonie.. 2.500 s 

Total du chapitre 14 	 17.225 » 

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ces divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'intérieur est chargé de l'exécu-. 
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 	

Papeete, le 24 juin 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Che,' du Service de l'Intérieur, 

R. ns BOURNAZEL. 

ARBÉTÉ ouvrant divers crédits supplémentaires s'élevant à la 
somme de huit mille huit cent quatre-vingt-dix-sept francs 
soixante-dix-sept centimes, au Utredu Budget local, exercice1011. 

(Du 24 juin 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va Je décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de ta 
colonie ; 

Vu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1889 sur la comp-
tabilitsépulslique ; ensemble l'article 49 du décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des colonies; 
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Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dandin séance du 
24juin 1911; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : 

Art. I.e. Il est ouvert au Budget local, exercice 1911, divers 
crédits supplémentaires s'élevant à la somme de huit mille huit cent 
quatre vingt dix-sept francs soixante dix-sept centimes, savoir : 

Chapitre 11. — Dépenses diverses. 
Article 3. 	Dépenses imprévues 	1.190 a. 

Cette somme est destinée au paiement d'une alloca-
tion antieiéep, du Pr août 1911 au Si juillet 1912 ac-
cordée à la princesse Teriimaevarua Pouline, ex-reine 
de Borabora, en compensation de la perte de revenus 
que l'Administration considérait comme attachés à sa 
souveraineté, sur les îles Scilly, Mopélia et Bellin-
ghausen, et du renoncement définitif fait par elle, à 
toute revendication de droits de propriété sur ces fies. 

	

Art. é. Dépenses des exercices cite 	7.777 77 

Ce crédit est nécessaire pour effectuer le paiement 
à la princesse Teriimaevarua Pomare, ex-reine de 
Borabora, d'un arriéré de sept années, du 1" août au 
1904 31 juillet 1911, concernant l'allocation annuelle 
qui devait lui être servie, comme droit de souveraine-
té, sur les îles Scilly, Mopélia et Bellingbausen. 

	

Total du chapitre 11— . .  	8.897 77 
=nranumi 

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ces divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3.. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 
eela3M. 

Par le Gouverneur : 
/A Cà« du Sereece ds ernté•ieue, 

R. DE BOURNAZEL. 

1.BetÉ. tu-tu-Wei iitieettati Vintinkrution des Bans du Trésor. 
(Du 24 juin 1911.) 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 

la Colonie; 
Vu le décret du 9 mars 1880 concernant les émissions de bons 

de caisse dans les Établissements français de l'Océanie ; 
Vu les arrétés du 23 mars 1904, 17 septembre 1904 et 12 avril 

1905; 
Va les instmetiens do. Ministère des Finetsees (Direction dn 

Mouvement général des Fonds) en date du 27 août 1910 ; 
Sur la proposition du Trésorier-Payeur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRiTE : 
Art. ler. Les bons de caisse provenant tant de l'ém'ssion du 

23 mars 1904, que des émissions antérieures, seront retirés de la 
circulation et la valeur en sera remboursée aux détenteurs. 

Les dite bons, classés ensuite par les soins du Trésorier-pay eur 
 seront incinérés au fur et à mesure des rentrées (50,000 francs au 

minimum) en présence d'une commission nommée par le Gouver-
neur. 

Art. 2. Préalablement à chaque incinération la concordance 
devra être établie entre les bons à détruire et l'état dressé par le 
Trésorier-payeur, indiquant la série, le numéro et la date de 
l'émission de chacun d'eux. 

Un procès-verbal, destiné à la décharge du comptable, sera 
dressé de cette double opération ; il sera soumis au visa du Gen. 
verneur. - 

Art. 3, Le Trésorier-Payeur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera communiqué, pour exécution enregistré 
et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911, 
A. BONEIOTJRE. 

Le Trésorier-Payeur, 
pp, de M. Brouard. 

RASCALON. 
• 

ARRÊTÉ donnant quitus d M. Sidoine, receveur-comptable de 
k régie de l'opium, pour sa gestion du le janvier au 31 décem-
bre 1910 inclus. 

(Du 94 juin nu.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu les articles 143, 200 et 204 § 2 du décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des colonies ; 

Vu les arrêtés des 11 janvier et 22 décembre 1894 ; ensemble 
le décret du» avril lieél concernant la réglementation de la 
régie de l'opium ; 

Vu la décision tin 4 septembre 19D1 fixant le mode de verse-
ment au Trésor du produit de la vente de cette substance ; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1903 définissant à nouveau les attribu-
tion du commis chargé du débit de 	; 

Vu le compte dps opérations de M. Sidoine, receveur-comptable 
de la régie de l'opium, pour l'année 1910 ; 

coKiganir; ... 	"-' " 	 " 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur; 
Le Conseil privé entendu, 

A FtRÉTE ; 
Art, le. Quitus est donné à M. Sidoine, receveur-comptable de 

la régie de l'opium, pour sa gestion de l'année 1010. 
Let, 2, LeCiid du Service de l'inikrielor est chargé de L'exé-

cution du présent orrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout on besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 

A. BONHOURE. 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL, 
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ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant de la remise accordée au sieur Taaroa 
11fauri Tapea des impositions de sols père Mauri a Tapea, pour 
l'année 1911. 

(Du 24 juin 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER IDE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu l'article 25, § 2, du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la Colonie ; 

Vu le j; 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881, sur les 
contributions directes; 

Vu l'article 2 de l'arrêté du , 3 juin 1882; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. le . Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans ses 
écritures du montant des impositions du sieur Mauri a Tapes, 
s'élevant é la somme de douze francs dix centimes, savoir: 

EXESCICE 1911. 

Impôt personnel 	12 » 
Frais d'avertissement 	o 10 

Total 	12 10 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout os besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 
A. BONROURE. 

ARRÉTÉ rendant exécutoires les rôles principaux et supplémen-
t-Cern de îa pertepiion, des Tune% pour eoutie 

(Du 24 juin 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 

—Vtillifrietirdii-91ehe'rEBri'ner &cent une taxe annuelle ou 
séjour spéciale aux étrangers d'origine asiatique continentale ou 
africaine ; 

Vu 'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts directs, 
dans les archipels ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 1909 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pour l'année 1910; 

Vu le g 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. lei. Sont rendus exécutoires les rôles principaux et sup-
plémentaires des patentes, de l'impôt personnel, de la prestation 
rurale, de la taxe de séjour, de la taxe sur les chiens de la per-
ception des Tuamotu, pour l'année 1910, s'élevant à la somme de  

soixante deux mille six cent vingt trois francs trente trois centimes 
savoir : 

1° Rôles principaux : 
Patentes fixes 	  6.415 40 

— 	proportionnelles 	  1.970 41 
Formules de patentes.. 	  900 s 
Impôt personnel 	  15.564 n 
Prestation rurale 	  27.297 » 
Taxe sur les chiens.. 	  1.190 » 
Taxe de séjour fixe.    	 300 » 

— 	proportionnelle. 	  166 82 
Frais d'avertissement 	  162 90 

Total 	 53.9061 03 

2° Rôles supplémentaires : 

Patente fixe 	  9.709 92 
— 	proportionnelles 	  975 58 

Formules de patentes. 	  952 50 
Impôt personnel. 	. 	  1.066 » 
Prestation rurale. 	  1.848 » 
Taxe sor les chiens., 	  140 » 
Frais d'avertissement. 	  35 30 

Total 	8.717 80 

Total général 	62.623 83  

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 

A. BONHOUItE. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses 
écritures du mordant de la remise partielle accordée 4 M. Ber-
niére sur l'exercice 1910 avec remboursement pour impôt sur 

la propriété 

(Du 24 juin 19114 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu 	e, 2, du décret du 28 décembre 18e sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

coNlIkileilha1Éôj,tEûs n Aa l'nrréld " 16 février 

Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. 1". Le Trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dams 
ses écritures de la somme de six francs soixante-quinze centimes; 
montant de la remise de l'impôt sur la propriété bâtie accordée à 
M. Berniére sur l'exercice 1910, ci  6 fr. 75, 

Art, 2. Il lui sera fait remboursement de ladite somme. 
Art. 3. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-

registré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 

A. BONHOURE 

MI an? las 
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ARRÊTÉ portant remise en faveur du sieur Taaroa Mauri Tapez 
du montant de la prestation urbaine de son père Miami a Tapea, 
pour l'année 1911. 

(Du 24 juin 1911). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEN.TS FRANÇAIS DE ' 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 25, e 2, du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-
vernement de la colonie; 

Vu le paragraphe 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881, 
sur les contributions directes ; 

Vu le décret du 20 mai 1890, instituant la commune de Papeete; 
Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 1 

Art. Pr . Remise est accordée au nommé Taaroa Mauri Tapes 
du montant de la prestation urbaine due pour l'année 1911 par 
son père Muni a Tapea, décédé en janvier 1911, s'élevant à la 
somme de vingt-un francs dix centimes, savoir : 

EXERCICE 1911. 
Prestation urbaine 	2 t » 
Frais d'avertissement 	0 10 

Total 	21 10 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-
registré et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires divers rôles principaux et supplé- 
mentaires des perceplionsda_papeele, Taravao, Moorea, Mar- 
quises, Gambier, Tubuai, Rainavae et Rapa pour l'année 1911. 

(Du 24 juin 1911 
1,11- Urrfo'VER.1■41.117R DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉSION D'HONNEUR, 

• Vu les articles 208 01 203 du décret financier du 20 `novembre 
1882; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur t'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté iln 28 décembre 1908 créant une taxe annuelle de 
séjour spéciale aux étrangers d'origine asiatique continentale ou 
africaine ; 

Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts dans les 
archipels ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 1910 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pendant l'année 1911; 

Vu le §2 de l'article 25 du décret du 28 décembre sur lé gouver-
nement de la colonie ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. 1 ,r, Sont rendus exécutoires les rôles principaux et supplé-
mentaires de la taxe de séjour, des patentes, de l'impôt personnel, 
de la prestation rurale et de la taxe sur les chiens des percep-
tions ci-aprés désignées, pour l'année 1911, s'élevant à la somme 
totale de quatre vingt quatre mille deux cent soixante douzefrancs 
un centime, savoir : 

Rouas PRINCIPAUX. 

fo Perception de Papeete. 
Taxe de séjour fixe 	  10,231 25 

proportionnelle. 	 7.396 43 
Frais d'avertissement. 	  44 40 

Total de la perception do Papeete.."..... 17.672 08 

2° Perception de Taravao. 

Taxe de séjour fixe 	 
proportionnelle 

Frais 

- 

d'avertissement 	 

	

Total de la perception de Taravao.... 	3.618 98 

3° Perception de Moorea. 
Taxe de séjour fixe 	1,050 » 

— proportionnelle 	273 42 

Frais d'avertissement.  	4 20 

Total do la perception de Moorea,....,. 	1.3 27 62 

4° Perception des Marquises. 

(GRouns N-O et S-12.) 

Patentes fixes 	 4.862 50 

— proportionnelles 	2,051 88 

Formules de patentes.  	210 » 

Impôt personnel 	11.196 » 

Prestation rurale.  	19.530 » 
Taxe sur les chiens 	7.990 » 

Taxe de séjour fixe.  	250 
- proportionnelle.  	130 

Avertissements 	161 

Total do la perception des Marquises ..... 

5° Perception des Gambier. 

Patentes fixes 	 300 	» 

-7- 	proportionnelles. 	.  	210 	» 
Formules de patentes 	41 	25 
Impôt personnel 	1.728 	e 

Prestation rurale,  	 3.024 	» 
Taxe sur les chiens 	130 	» 
Frais d'avertissement 	15 	80 

45.861 48 

Total de la perception des Gambier... 5.449 05 

--„Redeeeeee 

Patentes fixes,  	475 	» 
--- 	proportionnelles 	225 	» 

Formules de patentes  	20 	D 

Impôt personnel.  	2.712 	» 
Prestation rurale.  	4,746 	» 
Taxe sur les chiens 	1.110 	» 

Frais d'avertissement 	32 60 

Total de la perception de Tubuai et Raivavae.... 9.830 60 

7° Perception de Papa. 
Impôt - personnel 	288 	» 
Prestation rurale.  	504 	» 
Taxe sur tes chiens 	10 	» 
Frais d'avertissement 	2 50 

Total de la perception de Rapa 	 804 50 

Roux SUPPLÉMENTAIRE 	 

Perception, de Papa 
Patentes fixes 	175 » 

— 	proportionnelles 	95 » 
Formules de patentes 	7 50 
Frais d'avertissement.  	o 20 

Total de la perception de kap 207 70 

Total général 	 84.272 Ot 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 

A. BONHOURE. 

9.550 » 

1.058 n 
10 20 
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Nases et prénoms Professions Domicile 	Observations 

Licenees. 
4 Atm, Edouard 	 
2 Barreuses, Augusto 	 
8 Stergios, Jules 	 
4 Drellet Edouard.. 	• 

Patentes. 
2 Adams, Edwin.  	Armateur. 	  Papeete. 
6  Allaln,Charles 	 Blanchisseur.  	Id, 
7  Ahane; Edouard 	Armateur 	id. 
8  Alger, Ernest 	  voiturier. 	  tapent». 

• 0  Bardury, WiillaM  	Restaurateur, 	 Papeete. 
10 Brunsedvig, Eugène.... 	Tailleur, menuisier..  	ta. 
il BrInettleldt, Georges.... 	Boulanger, gérant ile 'ee'r- 

da..  	id. 
42 Badot, Maries 	Dentale.  	lit 
18 Banque de Pinde-Chine... M. Pellet, Directeur 	hl. 
14 Bonnet, Léonard 	Mécanicien  	id, 
15 Bombridge. GeorgeS.,... 	Commerçant 	te, 
16 Dernière, Paul 	Commerçant  	Id. 
47 Bertrand Père, Houssay . 	Imprimeur  	Id. 
18 Butscher, (Maur) 	Marchand 	  Vaine. 
19  Blanchard, François 	Voiturier 	  Papeete. 
20 Cardella, F 	Pharmacien 	id. 
21  Compagnie française des 

	

phosphates do l'Oceanle. 	il. l'ouzo, Directeur.... 	Id. 
22  Codon, G.  	Imprimeur 	id. 
ëa Collette, Yoydras, 'Terré 

et C , ..  	Négociant 	id. 
24 Dasreohea, Henry.  	Forgeron 	Id. 
22  Illstel, Alphonse 	'Marchand do perdes 	Id. 
26  Douci, E 	Restaurateur, etc 	Id. 
27 Drollet, Lemaitre 	Fahrtcant de glace  	id. 
28  Estai!, Louis 	Ferblantier 	id. 
29 Gourde, Léon 	MintalMer.  	id. 
80  Perrand, Louls 	Menuisier 	Id. 
d Fougorousse, Jules 	Boulanger 	Id. 
32 Godiller, G. L 	Marchand ambulant 	id. 
33 Carbult, William 	Forgeron 	  Tarda°. 
34 Hérault, Pierre  	Négociant 	  Papeete. 
32 Jurentin, Elle 	Imprimeur 	id, 
86 Jarrot 	Voiturier, restaurateur.. Tarare°. 
27 Lotirait°, Adrien.  	Charcutier. 	 Papeete. 
88 Langlois, Pierre.  	Usinier.•. 	 Dation. 
89 Lynch. J 	Veiller 	  Papeete. 
40 Lequerré, Vider 	Charpentier.  	1d, 
41 Lugeasse. Eugène. .. ... 	Ndgerdeue 	id. 

-,- , Me T., 82'1k 	 .33723,21.eur 	3d, 
43 Laminai, Gabriel 	 .1 &Adler. .  	Id.. 
44 Lehartel Hippolyte 	Voiturier 	  Papara. 
15 Lehartal, Joseph 	Négociant 	id. 
46 Louis Ilote a Luta et 

Tau a atoll 	Commerçant 	id. 
47 a. 'Deutz  	etdeanteleu 	 Papeete. 
a Marchai,  	Perruquier.  	id. 
49 Motarde, G 	Boucher.  	id. 
20  Mangle; II 	Armateur.  	id. 
51 Millaud. Félin 	CommIssionnaire.  	Id. 
22 alapdol, SV 	Resleuratcd.  	Id, 
53 Merlin, nulle 	Armateur 	id. 
54 lalsrvin.  	Armateur.  	M. 
50 Potersen et Amaril.. • .. 	Charpentier, forgeron 	id. 
3G Pond, Adolphe 	Charpentier, OR,  	id. 
37 Cossard, Charles.  	VOItUrier.  	id. 
58 Poupe. o Huloutu 	Ferblantier 	Id. 
50 Paquier, Rallie 	 Armateur.  	Id. 
CO Pontai, Boonan 	Forgeron.. ....... . . • . Papen, 
8 1  Rooulx, Y t.  	Négortent 	  Papeete. 
62 natta a Damai 	Bouclier.  	Id. 
03 Ratier, P 	Bourrelier,  	id. 
64 Ileum, Louis.  	Restaurateur, 

etc.•  	id. 
65 Rey, (badges. 	 Forgeron 	' id. 
66 Raouts, V 	lieder, 	  Allaitant. 
67 auburn, william 	voiturier 	  Paco. 
68 stergies, Léon.......... 	Geraut de cercla...., ,.,: 	Papeete. 
09 Saga, Marcellin 	Coiffeur.  	Id. 
70 Sage, Martial 	Restaurateur. 	 sueseuse. 
71 Tomaril e Renan 	Charpentier 	 Papeete. 
72 Teluarcre a Tout 	rorgaron.  	id. 
73 Toronama e Timlona..... 	Bouder.  	td. 
74 Toute a Teibourll 	Restaurateur 	te. 
70 Teriltehl a Tehaematal... 	Voiturier 	  Panera. - 

76 Terilehinn a T00050..... 	Ceinturon'   Papeete. 
77 Telboarb n Ilaereraaroa, 

Ils Tende.  	Commerçant 	Id. 
78 Tehuho e Fautai. ....... 	Forgeron.  	Id. 
79 Talinnou, Charles.  	Voilier  	id, 
80 Toute a MaraOtaloa 	Votturior  	Id. 
81 Verhaeghe.  	Boucher 	HL 

	

SA Vernandan, François... 	Forgeron, etc.  	id. 
88 Tornauaon, taon.  	»Qu'angor 	lai. 
84 Lirerii a Simili 	pascale 	  Moorea. 

Débitant 
id. 
Id. 
id. 

Papeete. 
Id. 
Id. 
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DÉCISION désignant M. le Médecin aide-major Guérard pour 
assurer le service médical des Tuamotu durant la campagne de 
plonge. 

(Du 24 juin 1911) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Vu l'ouverture prochaine de la campagne de plonge aux Tuamotu; 
Vu l'opportunité d'assurer un service médical dans Ille Takume, 

lieu principal de plongé ; 
Vu l'avis de l'Administrateur des Tuamotu ; 
Sur la proposition du Chef du Service de Santé et l'avis de l'Ad-

ministrateur des Tuamotu, 
Le Conseil d'Administration et le Conseil privé entendus, 

DÉCIDE : 

Art. ler . ItI. le médecin aide-major Guérard est désigné pour as-
surer le Service médical aux îles Tuamotu durant la campagne 
de plonge, avec résidence à Takume. 

Art. 2. Il donnera ses soins gratuits aux indigents et recevra 
une indemnité mensuelle de 250 francs qui lui tiendra également 
lieu de frais de déplacement et de séjour, tant à Tukume que 
dans les différentes lies de l'Archipel. 

Art. 3. Ses frais de voyage de Tahiti dans l'Archipel Tuamotu 
et retour seront assurés au compte du budget local. 

Art. 4. La solde afférente au grade de M. Guérard, médecin 
aide-major de ire classe des troupes coloniales, l'indemenité men-
suelle qui lui est allouée pour service extraordinaire, ainsi que 
ses frais de voyage, seront supportés, à compter du 24 juin 
1911, jusqu'au jour de sa rentrée de Takume au chef-lieu, par le 
Chapitre 16, Tuamotu. Art. 1° ,  et 12, au compte duquel des cré-
dits supplémentaires seront ouverts ultérieurement. 

Art. 5. le Chef du Service de l'Intérieur, le Chef du Service 
de Santé et l'Administrateur des Tuamotu sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécutio• de la présente décision qui 
sera communiquée et enregistrée partout oit besoin sera. 

Papeete, le 24 juin 1911. 	 • 
A:BOYSOURE. 
_Par le Gouverneur; 

Le Chef du Service de t'Intérieur, 	Le Cm du Service a. Sure, 
R. DE BOURNAZEL. 	 Dr  EIBUSCH. 

L'4dinivistrateur des Tuamotu, 
1VEARCADE. 

AVIS 

Ont été reçus, par ordre de mérite, aux examens du Brevet 
spécial et du Certificat d'études primaires élémentaires qui ont eu 
lieu à Papeete les 21, 23 et 24 juin courant, les candidats dont 
les noms suivent : 

Brevet spécial. 
ASPIRANTS: 

MM. Tehei Julien, dit Scho-
lermann. 

Etienne a Tane. 

Certificat d'études primaires. 
ASPIRANTS : 

Bernière. Alphonse. 
Coppenrath, François, 
Coulon, Raphaël. 
Brander, Henri. 
Bouzer, Léon, 
Lehartel, Maurice. 
Cérah, Benjamin. 
Temaeva a Temaeva. 
Heitara a Tuauri. 
Manarii Teamio. 
Walker, Théodore. 
Bouzer, Paul. 

Liste dédinitive 

des électeurs paraissant aptes à élire les douce candidats aux 
fonctions d'assesseurs au tribunal de commerce de Papeete. 

ASPIRANTES: 

Miles Tumatarau Lemaire. 
Maria a Temapalcoi. 

ASPIRANTES : 

Web Millaud, Pauline. 
	 MM. 

Graffe, Marcelle. 
Coppenrath, Joséphine. 
Terii Tearere, 
Orsini, Elisabeth. 
Tauraa, Irma. 
Lucas, Marguerite, 
Auber, Lucie. 
Nimau, Adèle. 
Tahuhu Teupoo. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

Enquête de commedia et incommodo. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 1882, une enquête de commodo et incommodo est ouverte 
au Service de l'Intérieur, pendant un mois consécutif, à compter 
du 8 juin 1911, sur une requête de Messieurs Petersen et Brown, 
relative à une demande en autorisation d'établir une usine à géné-
ration de force électrique, sur leur terrain situé rue Clappier entre 
la rue du Marché et la rue des Remparts. 

Cette usine comportera l'installation de : 
1° Une machine dynamo électrique d'une force de 37 kilowatts; 
20  Un moteur à gazoline d'une force de 40 à 60 H-P ; 
3° Les accessoires de ces machines. 
Cette usine a pour objet la fourniture aux divers services publies 

et aux particuliers qui'en feront la demande, de la lumière et de 
l'énergie électrique. 

L'enquéte dont s'agit sera close le 9 juillet 1911, à 5 heures 
du soir. 

AVIS 

Un concours pour l'obtention de bourses à l'Ecole Centrale aura 
lieu le 6 juillet prochain, à 8 heures du matin, à l'Ecole Centrale. 

Les demandes d'inscrisption doivent étre adressées au Directeur 
de l'école avant le 3 juillet et accompagnées dés pièces énu-
mérées à l'article 30 de l'arrêté du 23 décembre 1909.  

mande dans le délai ci-dessus indiqué, devra se présenter, sans 
autre information, à la première session de la Commission. 

Tout candidat refusé ne pourra se représenter que dans nu 
délai de 3 mois. 

1•■■•■•••••■•■■••11 

PARAU FAAITE 

Te faaite hia nei te taata'toà e e putuputu te Tomite hiopoa no  
te pereve Muai ma ranima (faaue raa mana no te 2 no novema 
1910) i te mahana maha matamua e i te toru o te mahana maha 
i te mau avae atoa (mai te peu e cita e pahi vea i tapae mai) i te 
hors 2 i te tape raa mahana i te piha o te Raatira no te piha titan 
raa moni aufau. 

Te taata' toa i hinaaro i te hoe parau tapao pereve no te tauai 
raa vanira ra e faatae mai la i te hoe ani ma na roto i te parau 
papal ia M. Lagarde, raatira no te piha titan raa moni, e van 
mahana i te iti raa i mua e i te hiopoa raa. 

E faaite hoi i roto i taua ani raa ra te man vahi i muri nei : 
Te ioa tumu, te ion topa, tematahiti, te nohoraa, te toroa, to 

na Han, te vahi ta' na i hinaaro i te ohipa. 
Mai te mea e i val noa teie nei parau mai te faahurue ore hia, 

te taata' toa i faatae mai i te hoe anima i roto i na mahana i faaite 
hia i nia nei e tia'noa ta ia' na ia futé mai i roto i te tairuru ras 
matamua a te Tomite mai te tiai ore mai i tetahi parau facile 
faahou raa' tu ia' na. 

Te taata' toa i ere i te parau tapao ra, ia hope la na avae e tom 
te maoro raa e lia' i ia faaô faahou mai i rote i te tatauraa. . 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 

IS 
AVIS 

Les créanciers du Service Local sont prévenus que la clôture de 
l'exercice 1910 est fixée, savoir: 

Au 20 juin 1911 pour la liquidation et le mandatement et au 30.  
juin 1911 pour le paiement des dépenses. 

Les'mandats qui n'auront pas été payés dans les délais ci-dessus 
indiqués, seront annulés et les porteurs ne pourront plus recevoir 
le montant de leur créance qu'après en avoir obtenu le réordon-
nancement sur= autre exercice. 

AVIS 
Le public est informé que la Commission d'examen pour la 

délivrance des brevets de préparateur de vanille (décret du 2 
novembre 1910), siégera les l er  et 3° jeudis de chaque mois 
(sauf lorsque le courrier sera sur rade) à 2 heures de l'après-
midi dans le local du Chef du Service des Contributions. 

Tout candidat au brevet de capacité de préparateur de vanille 
devra adresser une demande écrite à M. Lagarde, Chef du 
Service des Contributions, lluit jours au moins avantl'examen. 

Cette demande devra porter les renseignements suivants : 
Nom, prénoms, âge, domicile, profession, nationalité, lieu où 

le oandidat désire exercer. 
Sauf avis contraire, toute personne qui aura fait une de- 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
F. Millaud, qui délivrera la prime séance tenante. 

TUHAA OHIPA NO TE PAEAU FAAAPU 

PARAI' FAAITE 
E enfeu te Talma ohipa no te paeau faaapu i te moni haama u - 

ruant e pao farano no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoe ahnru tenetima i te iore pohe hoe. 

E afai mai i te man utu manu amu manu e te acre iore la 
M. F. Millaud ra, ei reirara cia e enfeu mai ai i te moni no te rejet. 

AVIS 

L'Administration rappelle au public les dispositions du § 2 de 
l'article 6 de l'arrrété du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 
à Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents du 
Conseil, l'époque où le bâtiment est devenu habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. 
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;14,erÉ des :dires orievares de liahiti tombé est reSui d, 
' r4ourhées4it,Sureau de Poste de Peaé,e)iii.iier:eè:4Ïérté'à 

conforménzeW ;fafoi.  
LIBII " av Dama 

de Dépit 

NOMS ET ADRESSES 

des Destinataires 

4 

' 	blotti 

du 1/eut 

26 In nov. i9ip .  Miss M. Bond City Buffet Hôtel' /loti 
Wellington.  

PatinetO M. R. Troy G..P.O Melbourne. Non réclamée dé 	 „ 	, 	.• 

1S oct. 19o9 M. Davio Amine. Los Angeles. • 	id. 

28 janv../910 1\i4 D aisy S.  treeter.»..14.atie 

30 avril 1910 M. Sam Rawnsley Whangarei. Adresse incom- 
plète 

5 30 avril 1950 1M.  et  Mm.linbert St Ouen. 	Inconnu 

6 	6 mai 1910 IMD Heltiwell, Seattle Wash. 	Non réclamée 

7 	pipi xgis) 	Chas Jones Lqs 'ATngeles T 	éd. 

"611)1. i0ib M. Ales T. Flet -  G.--Pr'Dir "Inconnu' 
' 	I 	Oregon 	11 	- 

9 	6 mai 	1M;',0 Louise Éignier "i2'3"rnéSrirtie Sans lets- 
• . 	Denis Paris. 	ser eaAress:e 

6 niai 1910 'David Gray 1245 Ogderi ai.e.r 4,1neennué' 
NeW-York:' 	• 

“" '' S 'i.144190> 	Il'elng.rgeneerAeueig. 

12 , 5 jun. r9 ro. IFrankliewscin Sarerancidco.  

	

13  .,1...2.'a0Ût 1910I.M. É. Joncs BadY TeneesSel 	id, 

	

. .. 	 I 	Shelby. t 

14 22 août 1910 'Prof, Edson Binghamton New .Non réclamée 
i 	York.  

. 	. 	 •i  

	

.22a0i1t190 IHenrich Beuzkekiel Holstein 	,Acomp 
Allernagrie.  

16 	24 8ept..191oilylanufre 	d'Armes 	et 	Cycles 

	

. 	St Etienne. 
Adresse incorn- 

_piète 

1Ï 	24 9,4f. 19X0 M. Domboy Si Waftei'St'Sà'n-  
• ' 	' 	 Francisco.'  

NOn`réclainée 

'S 	I2. 6 sept. 19I1M. Désiré Charpillet Paii-s7-- " -Adiegs eliic4h.- 
piète- 

r9 	1 q7sept. i91o;M.. W. Peate c/o Général De, 
1 	livry Cal. 

... 

id. 

20 	I 27 sept. 1910 M. Alfred WonnerrerBlom St 
Al 	

Istr. 
1   

Adresse iLICO311 - 
- piète 

21 	I 27 sept. 1910 M. A. Michel 4410 Seybert St 
Philadelphie. 

Non réclamée 

• 22 29,8Vt. 1910 M°° Lorentz .Schatz nr,  32 	Décédée 
des Vosges Molsheim 

23 31 oct. "1916 MissMaryLee Los Angeles Cal,I 'Von réclamée 

1910 	Farnot Sarrois *nie .derarisl -Incbrind 
no 6 Paris.  

5 I 27 nov, 1919 M, et Mmo Le SorgnRecou:. id. 
vranco Brest,  

28 271111v.1959 iMrs Eva Newdick Adelaitle id. 

29 e7 nov. I9101Manufacture d'Armes et Cyçiesi Adress içè inom. 
• 

ici. I ° id. 	 I 	id. 

Garel 'tarperitier"-'Dan- Partie-sana 
t , kergue 'fi 	sse 

32- ' tErna Harnacher .Hamburg 
4 

	

r 	 ',Il., 	 ■ 44' 	■ 	  . 	,4  

id 	yves - Corçuffrue Louis Pitti 
1"'" 	,. 2̀1rastitir»Brest 	sék d'adresse 

33-  

34 	•‘' id. 	Swr.e-Alc, Cloud,'Neuritlirkl -Inconnu '' 

	

fct 	Mis-SiVéngsten 1.22r olk SI'id. '• 
SniferanCiaboi 

36 i 	 M. E. - derrhuorerGcrDeliVeryl NOR réclamée 
- `Antldand 

. 	. 	e Garel Carie nt. r Mblo Parti sans lais= 
les Bains près Dunkerque 	ser d'adresse . „.._ 

38 eekeete i,915$1g:j...L. Mareillicoff» êT .d'a-d0. 1 • :Inconnu 
Marseille  . 
—:-------.----;------... 

39 , 	M. 	M. Le Gossec jacRue Matelot 	Eeiusé, . 
Brest 	' 	' " ■ 

40  i 6 déc. r9roig. et  Mm. Jacq. e,y4,. cleiParti sana lais. 

	

chemin de fer Lisieux ' 	ser cPadressh 

4 1  I 	id, 	M. li. Pe' tonnet Box 631 Non réclamée 
San-Francisco 	. 	' 

t  
42 I 	id. 	IM. W. Prosser Vancouver 	Inconnu ' 

l 
 

BriIh.Colteinbi5  

43 I 7 déc. 19ior. Pierre Martin 44 rue du Fg.t 	id, 
Paris 

IM. Verlag. Berlin Allemagne I 	id. 

fljr .Rakiet Gibrel Foulah Adresse incom- 
= St Mout 	 piè te 

J. C. Wilà.osnanE;.1. Motel Nilel Inconnu 

M. Gondeo Henri bord dul 	id. 
Bombarde Brest 

Mrs S EHolladay, Cal: ' 	I 11.eress'elridiltn. 
- 	 piète 

Ferret place ,pelleyul „Inconnue 
No 23 L3%onr " 

M. Le 'Breton Ange al 	rd. 
Cherbourg 

27190 M. 1:M'aire Leineur-36 'r. 	Inconrin 
phine Paris. 

2 

3 

4 
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Remise n° 11493— 12 a,Ariitai, manœuvre — Salaires. 8 .73, 
Remise n° 11493 —18— Amaru, manoeuvre — Salairea . 7 17' 
Remise n° 11493 — 12 — Fainau, manoeuvre-- Salaires. 8 73 
Remise n° 11493 — 	— Enani tapu, manoeuvre — Salai- 

res 	  '11 64' 
Remise n° 11493 — 12— Hocb, manoeuvre — Salaires. 5 82. 
Remise n° 12021 — 61— Roometua a Teiva, chef repré-

sentant et ministre du culte 
protestant à Mahina — Solde. 118 07 

Remise ne 12024 — 82 — Afferma à Pohuetea. aeffesse 
de Puuaauia — Solde 	 24 25. 

Remise n° 12021 — 62 — Carresmel, instituteur à Papara.  
Solde    , 93 95. 

NOTA. — Pour plus amples renseignements, s'adresser au. 
chargé du service de l'Inscription maritime et des successions. 

AVIS 

Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, daus 
les quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans la 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; 2° Sa nationa-
lité ; 30  Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de ses 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfanta 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° Lille, la comme 
ou le district oit il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra être faite : à Papeete, au commissaire 
de police; dans les districts, â l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de le 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, ft la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 a 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'ane amende de 100 â 300 francs, et, s'il y 4 lice, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic -
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de en 
à six mois. 
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51 

leur pm Des 

de p.dp8t. 

N9m4 
des destinataires 

MOTe. 

d.U. Rebut 

Papeete Iwo M. Jean Le Serre Lambezellec Inconnu 

52. - id. 	mea Petillon Emma 21 quai delPartie sans lais- 
Citadelle Dunkerque. 	ser d'adresse 

53 	. • .nov. 19r0 !Adresse en chinois. 	I Adresset. incbru- 
piète 

54  id. 	D. Randolph au bord Promise 
Melbourne. 

Inconnu 

55 	[Id. 	IKauaea Cor Emma e 	E.inaul 	id. 
Honolulu,  

56 	x8 janv. 1911 IMrs.,S.Douquest Oakland. Cal.' Non réclamée 

57 	I 21 janv. 19z 	IF. Konight Esq. Auckland. 	I 	id. 

58 	I 	fév. 1911 S.  Sanders Grey Lyn Auckland. 	Inconnu 

59 	I 	id. 	IM.et Mrs Smiles Auckland. 	I Non réclamée 

6o I 	id. 	M. Dan ruilzannd  carpendersi 	id. 

id. 

	

M. Gustave Marchai Sanl 	id, 
Francisco. 

63 	id. 	1Na Meta vi Rapanui (Pâques)I Adres psemitnecom- 

64 J 	id. 	INa Arikitia Tane Ile Pâques. I 	id. 

65 120 fév. 1911 Na Renamaruaki — id. — 	 id. 

66 13 mars 19i1 M, Toomer 688 Oxford Terracel Non réclamée 
Christ Church. 

67 I aa fév. mir M. E. Peace C/O Mee F. Hartnolli 

	

Auckland. 	
id. 

68 I 	id. 	 id. — 	I 	id. 

69  13 juin 1910 Louis Melsing Carcross Yukon. I 	id. 

70 	, nov. 1910 DP. Don Lorenzo Boido Sanl 

	

Francisco. 	
id. 

7'  I 
id . 

61 119 fév. raiz 	W. Ball, Auckland. 

6a 	id. 

IM. Le Pezennec à bord d'Alger' 
Saigon. 

id. 

Papeete, le 14 juin 1911. 
Le Receveur-comptable des Postes, 

T. CADOUSTEAU. 

AVIS 

Caisse des gens de mer. 
„Etat des dépôts effectués à la Caisse des gens de mer pendant 

l'année 1881, qui vont être atteints par la prescription trente-
naire (1 °r 1912), et dont le montant pourra être réclamé 
par les intéressés jusqu'au Si décembre 1911, 

OCÉANIE 
Remise n° 11493— 	Sourignère portier à l'Hôpital 

militaire— Vente d'effets 

Parut faaite. 

Marte au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te tacite è 
é atea, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro a i te note 
mai i roto i te mati Fenua Farani i Oteania nei, e haere mai te 
roto i na bora e maha ahuru ma vau, te maoro ras, mai te 

 taire i faarue atu ai ois i te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te fenua nei, mai te tuu mai : 

1° toua ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na metua tet$ 0  e te te  37e >i 	motu°. vahine ; 2° to'na tenue air} ; 3° te vahi e te raahttna I fan° 
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ai oia; 40 te vahi no to'na noho rsa hopea ;. 5° to'na toron- e aore 
ra ta'na mau raves tauturu ma i te pae o te tino nei ; 6° te ioa, 
te matahiti e te fenua nié o ta'na vahine e ta'na mau tamarii naea 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
fenua e te cire e acre ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 
faaea. 

I Papeete nei ei mua ta i te aro o te Tomitera mutoi e faaite ai 
teie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, ei mua ia i te Tavana 
hau e acre ra i te mutoi farani e aore ra hoi i te Peretiteni Apoo 

mataeinaa e acre ra i te Tavana tuhaa ; e horoa hia mai, 
mai te taime ore, te hoe parau-parabi raa no roto mai i te pu-ta 
iota i baapao hia no te raira. 

Te taata é é atoa o tei ore i haere mai e faaite i te mau vahi 
titan hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na hora e mana 
ahuru ma vau, e acre ra o tei ore i faaite mai, i te taime e titan 
hia'tu ai oia e te taata toron, i te hohoa o ta'na parau parahi raa, 
faautua hia ta i te utua moni mai te 50 e tae noa,tu i te 200 
arane. 

Te taata i faaite mai i te hoe parmi haavare e acre ra i te hoe 
parau hape, mai te papu maitai oia i Mua vahi ra, e faanhia la 
i nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tee noa'tu i te 300 farane 
e mai te mea e te au ra, e opani rii hia'tu ta oia e acre ra e opani 
oa hia'tu oia i nia.ilto i te fenua sel. 

Te tante i opani hia'tu i nia i te fenua nei e o tel hoi feabou 
Mai I roto I te hoe anotau ê atu mai te mea e ua opani roa hie 
oia, e aore ra, i mutt`e i te hope rsa o te tau opani raa ia'na mai 
te mea eus faataime hia to'na opani raa, e faautua hia la i te 
utua tapes mai te hoe e tae noa'tu i te ono avae. 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 

La Caisse Agricole informe le public qu'elle acheta le coton 
Ongue soie e.uprix de trente centimes le kilog. et  qu'elle fait 
aussi des avances sur consignation de ce cotan à raison de vingt-
cinq centimes par kilog. 

,Le Secrétaire-trésorier, 
LOUIS. 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y être échangée pour des billets de la Banque de l'Indo-Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

PAILAU FAAITE 

Te tenta' toa e moni parau ta ratou no te Afata Faaapu te l'imite 
hia'tu nef' la raton e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa•aufau raa moni a te Afata Faaapu nei in taui hia i raira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine». 

Te papai parait unau moni .a te Afata Faaapu, 

Louis. 

ANNONCES 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
le lundi 3 juillet 1911, A midi. 

Un batiment en bois couvert eu tôle, situé rue de là Cathédrale, 
servant d'entrepôt à la maison A. B. Donald, en deux lots. 

A VENDRE 
Clne voiture neuve à deux banquettes. 

S'adresser à M. E. L. Jouvson, Baapape, 
ou à M. ALLGŒWER, Papeete. 

A VENDRE 
Plusieurs milliers de cocos germés ("Mo). 

S'adresser é M. L. E. Anne«, 
Uaapape. 

Achat b, la valeur faciale 
des Timbres-poste oblitérés de l'Océanie française et de 

toutes les iles anglaises de l'Archipel Polynésien, 
sauf ceux de 10 c. ou de 1 d. qui sont payés à 5 irae 100, 

Paiement comptant. 
Les timbres déchirés, sales ou abîmés seront refusés 

A. FORBIN. 
ee, Rue Saint-Lazare, 80, PARIS (Mi 

Saison fondée en 1888. 
8- 4 

Beurre de la' Nouyelle4élande marque "ACORN" 
Beurre de crémerie préparé spécialement pour les pays chauds, 

qualités de conservation sans égales. 

Boites de 1 livre, 2 livres et 5 livres 

Faites vos Commandes à vos Commissionnaires d'Auckland. 
28 

"Union Steam Shit) Company' 
expédiera— 

Ln %mon " 111..Pà. 1.4TJ/%7M " 

Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant poux 
Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 14 juillet 1911. 

S. R. 1Ilsxwazz té Ro, LID1 
Agents, 

Quai du tgorrunno 
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.. 

.. 

Ju
.
iliet 

14 

• . .. 

• • 

,....... 

1911 
Août 
23 

 Sept, 
4 
5 

• • 

7  

14  

Sept. 
15   

. 	9 

1910 
le. 
16 

28 
29 

.. 	' 
,;. 

1 .  ' 

, . 

., 

8 

1919 

.. 

., 

.. 
Nov. 
''ts 

5 

..

Il 

17 

. . 

,..■., 

1911 
Fa. 

8 

20 
21 

.. 

.. 

23 

.. 
_.. 
Kars 

2 

...men 

1911 

.. 

.. 

.. 
Jur, 
27 

28 

.. 

1,  
9 

.. 

ale. 

1911 
Man 

8 

20 
24 

.. 

.. 

23 

.. 

.. 
30  

1911 
Juillet 

26 
Août 

7 
s 

... 

;10 1 

17 

Vendredi. 

Mardi,- 

59. 
9 

113 

- 

.. 

Janv. 
G 

10 

.. 
.Fér, 
. 	3 .. 

.. 

Mars 
3 

'7  

... 

.. 

Kan 
31 

Ail 
11 

.. 

.. 

Avril 
28 
/fui 

2 

Jilin, 
23 

i 
,23 

Juillet 
el 
• t 

25 

Mit 
18 

,1,2t 

•• 

 ,•, 

Anwesourstfflofflm"64  . _ 
ae e a oc zté (un jour de retard sur cel e d'Australie), — ¢ Vapeur des ,iles interméd aires : ecautte ou autre vapeur. 

§ Voyage facultatif pouvant 9 re »penné mis avis spécial Les vapeurs desservant les îles intermédiaires toucheront fréquentnient à Attuta.kt et Mange a et un peu moins fréquemment 
à Huahine, Mauke et Atiu. 
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